
 

FONDS DE DOTATION PISCINE, EDUCATION ET SANTE 

 

Nous vous proposons de faire un don qui sera déduit à 60 % de votre impôt sur les sociétés 

(dans la limite de 5 pour mille du chiffre d'affaires). 

Pour des raisons liées à la gestion comptable et bon au fonctionnement administratif, le fonds 

de dotation a fixé le don minimum à 150 euros.  

Tout effort dans le sens de l’éducation et de la santé par la piscine sera apprécié ! 

 

Comment faire : remplir le formulaire en page 2 et le renvoyer par mail à 

contact@propiscines.fr. Puis procéder par virement sur le compte CIC dédié au fonds de 

dotation fondé par la FPP. 

 

Il est évident que le fonds de dotation est soumis à toutes les obligations légales de 

comptabilité, vérification des comptes et déclarations en préfecture. 

 

Nous comptons sur vous !  

 

La FPP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS DE DOTATION PISCINE, EDUCATION ET SANTE 

mailto:contact@propiscines.fr


 

Je souhaite soutenir les actions du fonds de dotation piscine et son développement au service de 

l’éducation et de la santé.  

 

NOM ___________________________________________________________________________ 

PRENOM ________________________________________________________________________ 

SOCIETE _________________________________________________________________________ 

ADRESSE _________________________________________________________________________ 

CODE POSTAL _____________________________________________________________________ 

VILLE ____________________________________________________________________________ 

E-MAIL ___________________________________________________________________________ 

 

Montant du don  

 150€                   

 300€    

 500€    

 1000€ 

 1500€ 

 2000€ 

 2500€ 

 3000€ 

 Montant libre : ………………………………. 

Règlement par virement – Coordonnées bancaires ci-dessous 

 

Signature :  

 

 



 

 


